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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-38134

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 26-38134

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-123518

Section 2 - Identification de l'acheteur

Cnfpt - Direction de l'achat publicNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

18001404502245N° National d'identification : 
PARISVille : 

75578Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

LOCATION ET MAINTENANCE DE FONTAINES A EAU EN RESEAU POUR LES SITES Intitulé du marché : 
DU SIEGE DU CNFPT

51510000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Mise à disposition de 22 fontaines à eau neuves ou reconditionnées Description succincte du marché : 
et fabriquées à partir de matériaux recyclés, alimentées sur le réseau d'eau potable. Cette mise à 
disposition comprend la location, l'installation, la mise en service, la maintenance et le dépannage des 
fontaines

Valeur technique : 40% Performances en matière de développement durable : Critères d'attribution : 
10% Prix : 50%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 5 Date d'attribution : 04/02/26 Marché n° : 2026-62079 Locafontaine, 2 Av 
Ambroise Croizat, 91130 Ris-Orangis Montant Ht min : 68 185,00 Euros

15/04/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-38134
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